
POUR ÉVITER LE FEU :

. Ne fumez pas dans les en-

droits où l’interdiction est affi-
chée
. Ne stockez pas inutilement 
des produits inflammables
. N’apportez aucune modifi-
cation aux appareils de 
chauffage, d’éclairage et 
aux installations électriques
. N’employez pas de foyers à 
feu ouvert où à l’extérieur en 
dehors des aires aménagées

POUR FACILITER L’ACTION DES SE-
COURS :

. Connaissez et respectez les appa-

reils d’interdiction
. Reconnaissez les issus, les sorties et
les cheminements qui y conduisent
. N’encombrez pas leurs ap-
proches
. Laissez toujours libres les sorties y
compris les sorties de service
. Ne garez pas votre véhicule sur
les voies intérieurs où doivent
passer les véhicules des sapeurs
pompiers

EN CAS D’INCENDIE :

. Gardez votre calme

. Coupez les compteurs 
d’énergie (gaz, électricité)
. Efforcez vous d’éteindre le 
feu en utilisant les moyens de 
secours les plus proches, en 
attaquant les flammes par le 
bas
. Prévenez ou faites prévenir 
la direction qui alertera les sa-
peurs pompiers

CONSIGNES D’ÉVACUATIONS :

. En cas d’audition du signal 
d’alarme ou du message 
d’évacuation
 Dirigez votre famille en utili-
sant l’itinéraire prévu au plan 
d’évacuation (sauf instruction 
contraire donnée par le direc-
teur de l’établissement)
. N’utilisez pas vos véhicules 

PLAN D’ÉVACUATION
SÉCURITÉ CONTRE L’INCENDIE . CONSIGNES GÉNÉRALES
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